
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L'IAM 

AIR CANADA - TMOS 
PRÉPARATIFS EN VUE DE LA PROCHAINE 

RONDE DE NÉGOCIATIONS 

Chers confrères et consœurs, 

Le présent bulletin fait le point sur notre position concernant le dossier n° 038296-C du 
CCRI et sa décision de diviser l'unité de négociation d'Air Canada. Après un examen 
attentif, nous avons déterminé qu'un appel était approprié, compte tenu de la 
préférence de longue date du CCRI pour les unités plus importantes qui regroupent 
divers métiers et compétences. Cette décision touche l'ensemble du mouvement 
syndical. 

Nous préparons notre appel, qui doit être déposé le 4 décembre 2025, et dont les 
résultats sont attendus d'ici janvier 2026. Par la suite, nous prévoyons d'interjeter appel 
devant la Cour d'appel fédérale. 

Nos appels ne devraient pas avoir de conséquences sur les négociations collectives 
avec Air Canada. De plus, une fois que nous aurons signifié notre intention de négocier, 
Air Canada aura l'obligation légale d'engager des négociations. 

Ensemble, nous sommes plus forts, nous parlons d'une seule voix et, ensemble, en 
2026, nous obtiendrons une convention collective qui sera la meilleure de son secteur. 
 
 
En toute solidarité, 
 

                                                     
Dave Flowers                                       
Président directeur                   
général du transport - District 140 
IAM             
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